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 n° 102 564 du 7 mai 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X  

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à 

la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 novembre 2010, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, 

par X et X, qui déclarent être de nationalité arménienne, tendant à l’annulation de « la décision 

d’irrecevabilité de leur demande 9ter », prise le 20 octobre 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi. » 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 13 novembre 2012. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DIENI loco Me J. BOULBOULLE-KACZOROWSKA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé le 7 novembre 2007. 

 

1.2. Le même jour, il a introduit une demande d’asile, laquelle s’est clôturée négativement par l’arrêt n° 

45 723 du 30 juin 2010 du Conseil de céans. 
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1.3. Par courrier recommandé du 21 avril 2009, il a introduit une demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9ter de la Loi, laquelle a été actualisée par fax du 25 septembre 2009, du 9 février 

2010, du 28 juin 2010 et du 26 août 2010.  

 

Cette demande a été déclarée recevable par la partie défenderesse le 24 septembre 2009. 

 

1.4. La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 6 août 2010, accompagnée de l’enfant mineur 

du couple. 

 

1.5. Le même jour, elle a introduit une demande d’asile. Le 5 octobre 2010, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides a pris à son encontre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du 

statut de protection subsidiaire. Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de 

céans, lequel était pendant au moment de l’adoption de la décision attaquée. 

 

1.6. En date du 20 octobre 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision 

rejetant la demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9ter de la Loi, lui notifiée le 27 

octobre 2010. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Monsieur [H.K.] a introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l’article 9 ter en 

raison de son état de santé qui, selon lui, entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité 

physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement 

adéquat en cas de retour dans son pays d’origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers (OE), compétent pour l’appréciation des problèmes de santé 

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d’origine ou de séjour a donc été invité à 

rendre un avis à propos d'un possible retour en Arménie. 

 

Le médecin de l’Office des Etrangers a été saisi en vue de se prononcer sur les troubles de santé 

invoqués et de vérifier les possibilités de traitement au pays d'origine. 

 

Dans son rapport du 12 juillet 2010, le médecin de l'Office des Etrangers atteste que l’intéressé 

souffre d’une pathologie psychiatrique pour laquelle un suivi et un traitement médicamenteux sont 

nécessaires. Le médecin de l’OE note toutefois que l'intéressé n’a pas de suivi psychiatrique et n’a 

pas eu d’hospitalisation psychiatrique. 

 

Notons que les sites Internet de «l’Assurance Santé Internationale» et de «l’Armenian Psychiatric 

Association» attestent de la disponibilité d’un suivi et d’un traitement de la pathologie de l’intéressé 

et également de la disponibilité du traitement médicamenteux (ou équivalent) en Arménie. 

 

Dès lors, sur base de l’ensemble de ces informations et étant donné que l’état de santé du patient 

ne l’empêche pas de voyager, le médecin de l’Office des Etrangers conclut dans son avis qu’il 

n'existe aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d’origine, l’Arménie. 

 

En outre, le site Internet « Social Security Online » nous apprend que l’Arménie dispose d’un régime 

de sécurité sociale protégeant contre les risques de maladies, invalidité, vieillesse, décès, les 

accidents de travail et maladies professionnelles et les prestations familiales. Les soins sont donc 

disponibles et accessibles en Arménie. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la 

disponibilité et à l’accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Dès lors, 

1) il n'apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il existe un traitement adéquat (sic.) dans 

son pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne. 

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu'un retour au pays d’origine ou de séjour soit une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni de l’article 3 CEDH. » 
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2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 3 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après la CEDH). 

 

Elles soutiennent à cet égard que « la décision contestée ne semble pas tenir compte de la situation 

particulière du requérant ». Elles estiment à cet égard que la partie défenderesse n’a pas pris en 

considération le fait que la source des problèmes psychologiques du requérant se trouve en Arménie et 

prétendent qu’elle ne pouvait donc estimer « qu’il n'existe aucune contre-indication médicale à un retour 

dans le pays d’origine, l’Arménie ». Elles reprochent, dès lors, à la partie défenderesse de ne pas avoir 

motivé adéquatement la décision entreprise. Elles rappellent ensuite certains éléments des différents 

rapports déposés par le requérant lors de l’introduction de sa demande d’autorisation de séjour en 

application de l’article 9ter de la Loi, notamment ceux du 3 avril 2009 et du 23 juin 2010. Elles 

prétendent, par conséquent, qu’un « retour dans le pays d’origine ne peut qu’aggraver l’état psychique 

du requérant » et que « l’évocation même de ces événements suffit à déstabiliser le requérant ». 

Elles relèvent également que la partie défenderesse « infligerait ainsi au requérant un traitement 

inhumain et dégradant en le renvoyant dans son pays d’origine ou s (sic.) trouve la source de ses 

problèmes ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, en ce que les parties requérantes reprochent à la partie défenderesse de ne 

pas avoir pris en considération le lien existant entre le pays d’origine du requérant et son état de santé, 

le Conseil observe, en l’espèce, à l’examen du dossier administratif, que la décision entreprise est 

notamment fondée sur un rapport du 12 juillet 2010, établi par le médecin conseil de la partie 

défenderesse sur la base d’un certificat médical du 23 octobre 2009 et d’une attestation médicale du 7 

avril 2009, produits par le requérant, dont il ressort qu’il « présente un syndrome anxio-dépressif depuis 

son arrivée en Belgique », nécessitant un traitement médicamenteux. Le rapport indique également que 

« A défaut de pouvoir identifier une élément bien précis et localisé, de PTSD, nous ne pouvons affirmer 

que le patient présente un syndrome post traumatique » et que tant le traitement médicamenteux qu’un 

suivi psychologique sont disponibles en Arménie, et conclut que le syndrome anxio-dépressif du 

requérant « bien qu’il puisse être considéré comme une pathologie entrainant un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique si celui-ci n’est pas traité de manière adéquate, il n’entraîne pas un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant vu que le traitement est disponible au pays d’origine » et qu’ « il 

n’y a donc pas de contre indication (sic.) à un retour au pays d’origine ». 

 

Le Conseil relève toutefois, à l’examen du dossier administratif, que, dans sa demande d’autorisation de 

séjour en application de l’article 9ter de la Loi, le requérant faisait valoir notamment, certificats médicaux 

à l’appui, qu’il « présente de graves troubles psychologiques liés aux tortures subies en Arménie mais 

surtout dû à la perte de toute trace de sa famille » et « qu’(…) en cas de retour au pays d’origine, il 

existe un risque de dégradation de sa santé psychologique, d’une rechute vers un syndrome dépressif 

plus sévère, des idées noires (suicide) ». 

 

Le Conseil constate par ailleurs, à l’examen du dossier administratif, que ces éléments sont corroborés 

par les certificats médicaux et attestations médicales déposés par le requérant à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour, notamment le certificat médical circonstancié du 8 avril 2009, lequel indique 

que le requérant souffre notamment d’un « syndrome de stress post traumatique grave résistant au 

traitement médicamenteux », qu’il ne peut voyager vers son pays d’origine vu le « risque de raptus 

anxieux et de passage à l’acte » et vu les « risques suicidaires », le médecin du requérant précisant 

« Je ne pense pas qu’il soit opportun de remettre le patient face aux causes qui l’ont contraint à l’exil » 

et que le « patient [a] besoin d’un entourage sécuritaire ». Or, force est de constater que ces arguments 

ne sont aucunement rencontrés par la décision entreprise qui se limite à relever l’absence de preuve 

d’un syndrome de stress post-traumatique, ce qui s’avère erroné à la lecture des certificats médicaux 

déposés par le requérant à l’appui de sa demande, et à faire état de la disponibilité et de l’accessibilité 

du traitement médicamenteux requis au pays d’origine. 

 

Le Conseil rappelle, à cet égard, que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 
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auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dès lors, en prenant la décision attaquée, sans rencontrer cet élément figurant dans la demande 

d’autorisation de séjour, la partie défenderesse a violé les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

précitée. 

 

3.2. Le Conseil ne peut se rallier à l’argumentation développée par la partie défenderesse sur ce point, 

dans sa note d’observations, dans la mesure où celle-ci n’aborde pas la question du lien de la 

pathologie du requérant avec son pays d’origine et se contente d’affirmer qu’il « ressort du dossier 

administratif que le fonctionnaire médecin a rendu un avis, conformément à l’article 9ter précité, dans un 

rapport du 12 juillet 2010 », que « la partie adverse a valablement pu se fonder sur ce rapport pour 

conclure au rejet de la demande de séjour », qu’il « ressort de la motivation de l’acte attaqué que la 

partie adverse a examiné, sur base de pièces versées au dossier administratif, la capacité de voyager 

du requérant, l’accessibilité et la disponibilité du traitement requis pour soigner le requérant et a 

valablement pu conclure à l’absence de risque de traitement inhumain ou dégradant ou de risque pour 

l’intégrité physique en cas de retour. Il s’ensuit que la décision querellée est motivée à suffisance de 

droit » et que « les requérants soulèvent à tort l’existence d’une motivation inadéquate dans la décision 

entreprise. En effet, l’examen auquel doit procéder l’administration dans le cadre de l’article 9ter, quant 

au fond, ne porte pas sur l’existence ou non d’une pathologie dans le chef du demandeur mais sur 

l’accessibilité et la disponibilité des soins dont ce dernier a besoin dans son pays d’origine. (…) la 

décision querellée s’est fondée sur un ensemble d’informations (…) pour conclure au rejet de la 

demande de séjour conformément à l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué.  

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La décision rejetant la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9ter de la Loi, 

prise le 20 octobre 2012, est annulée. 

 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille treize par : 

 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE, Président F.F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme D. PIRAUX, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

D. PIRAUX M.-L. YA MUTWALE 

 


